
CADRE DU MEMOIRE TECHNIQUE 

PREAMBULE : 

Le candidat devra organiser et réaliser son mémoire technique en respectant précisément 
l’ordre donné par le sommaire ci-dessous pour chaque partie. 

1 - QUALITE DE LA SOLUTION TECHNIQUE (Éléments relatifs à la méthodologie et à 
l'organisation spécifique des travaux (exécution, encadrement, bureau d'études, 
coordination et synthèse pour tous les corps d'état) : 

1.1 - Tableau des marques et fiches techniques correspondantes : 

Le tableau de marques liste les matériels pour lesquels le candidat doit fournir la fiche 
technique du matériel ou matériaux prévus par le candidat (2 fiches maximum). 

1.2 - Qualité des notes méthodologiques (chaque note devra faire apparaitre les différentes 
phases, les moyens humains, les moyens matériels et la sécurité mise en place) 
concernant : 

- la dépose de la couverture existante ; 

- la pose d’une nouvelle couverture ainsi que l’étanchéité ; 

- la dépose d’un complexe en bardage existant et pose du nouveau complexe de bardage, 
pose file par file ; 

- le remplacement des portes sectionnelles ; 

- La mise en place de la nouvelle armoire automatisée ainsi que son raccordement. 

1.3 - Management et contrôle des prestations : L'entreprise sera jugée par la qualité de la 
note explicative détaillant les moyens mis en place pour manager et contrôler les prestations 
ci-dessus, réalisées en propre (organigramme fonctionnel souhaitable). 

2 – PLANNING : 

2.1 - Il sera évalué la pertinence du planning proposé. L’entrepreneur transmettra lors de son 
offre un planning d’exécution relatif à la méthodologie des travaux décrits dans le cahier des 
charges. Ce planning sera fortement jugé par le maître d’œuvre, notamment sur la durée 
d’exécution laissant possibilité à l’entrepreneur d’accéder à une prime d’avance. Il est 
également précisé que si tel est le cas, l’impact calendaire n’aura en aucun cas d’incidence 
sur la qualité des prestations attendues. Il est demandé aux soumissionnaires de présenter 
un planning d'exécution détaillé de type Gantt avec enclenchement des tâches et reprise des 
items des DPGF transmises.  

3 - ENCADREMENT ET MAIN D’OEUVRE D’EXECUTION (MOYENS HUMAINS DEDIES A 
L’OPERATION) : 

3.1 - Présenter nominativement les moyens humains mis en place pour l'encadrement de 
l'opération : nombre et qualité des personnes dévolues à l'encadrement général et à 
l'encadrement permanent (présentation CV, qualification, organigramme nominatif...). 

3.2 - Présenter la main d'œuvre d'exécution : composition de l'équipe, nombre de personnes 
affectées à la main d'œuvre d'exécution à répartir par section technique, nombre de main 
d'œuvre en propre et nombre de main d'œuvre sous-traitante. 

 

 et confiées éventuellement à un tiers.



4 - CRITERE ENVIRONNEMENTAL 

4.1 - le mémoire technique devra indiquer clairement les matériaux et/ou produits 
environnementaux (c'est à dire qui répondent à des exigences supérieures à celles de la 
réglementation en vigueur et supérieures aux exigences du CCTP) identifiés par leurs fiches 
techniques. Leur descriptif technique devra indiquer les clauses du CCTP auxquelles il 
répond. Le cas échéant, le mémoire technique indiquera si les matériaux/produits 
environnementaux engendrent des économies en coût complet/approche globale. 

La notation sera effectuée en fonction de la quantité et de la qualité des matériaux/produits 
environnementaux. 

5 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA QUALITE, LA SECURITE ET L’ENVIRONNEMENT 

5.1 - Dispositions prises pour assurer la gestion des déchets ; 

5.2 - Dispositions prises pour assurer l'hygiène et la sécurité lors des travaux. 


